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Entre d’une part la Région Provence-Alpes-Côte d'Az ur 
 
Représentée par Monsieur Michel VAUZELLE, Président, autorisé à signer la présente 
convention par délibération du Conseil Régional n°…  du… 
 
Et d’autre part 
 
Le Pays Asses, Verdon, Vaïre, Var, représenté par Gilbert SAUVAN, Président, autorisé par 
délibération du Comité de Pays en date du 03 novembre 2009, à signer la présente 
convention au bénéfice du territoire pilote APN nommé : Pays Asses, Verdon, Vaïre, Var. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Préambule : 
 
Rappel du contexte et des objectifs du programme vi sé 
La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur conduit depuis plusieurs années une politique 
volontariste de développement des territoires de montagne. 
La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur désire poursuivre et développer une intervention 
guidée par les principes de solidarité et reconnaissance des territoires et des activités de 
montagne. 
 
Le tourisme est une activité prédominante et représente un levier important du 
développement économique. Apprécier plus précisément les activités touristiques, qui 
contribuent à la vie économique d’un territoire de haute montagne et qui parfois le 
structurent, constitue un enjeu qu’il convient de relever avec l’ensemble des acteurs du 
territoire. 
 
Ainsi la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur a décidé de renforcer sa stratégie et ses 
dispositifs d’interventions en direction des territoires de montagne avec le programme de 
soutien à l’aménagement et au développement durable et solidaire des Activités de Pleine 
Nature. 
 
Cette politique vient compléter les démarches conduites en faveur de la diversification des 
activités économiques et du développement de l’ensemble des atouts des territoires de 
montagne. 
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Article 1 : Objectifs 

 
La présente convention a pour objectifs de : 

- Déterminer les axes stratégiques de développement du site pilote APN 
- Valider un plan d’actions correspondant aux axes stratégiques retenus 
- Définir les modalités de suivi et d’évaluation du programme 

 
Cette convention s’inscrit dans le déroulement du programme régional, qui comporte 
les étapes suivantes :  

- Phase 1 : La candidature  dont l’objet est d’arrêter les principaux enjeux pour la 
pérennisation et le développement des activités de pleine nature sur le territoire. 

- Phase 2 : L’élaboration stratégique du projet « Activités de Pleine Nature » dont 
l’objet sera de favoriser, à partir d’un diagnostic régional sur des sites pilotes, les 
synergies entre les acteurs intervenant sur les sites et d’établir un plan de 
développement et d’organisation cohérent des activités de pleine nature. 

- Phase 3 : Le programme d’action pluriannuel, expression de la hiérarchisation des 
priorités. 
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Article 2 : Présentation du territoire 
 
 2.1. Présentation géographique  
 

Le Pays Asses, Verdon, Vaïre, Var, situé au Sud-est des Alpes de Haute Provence, occupe 
une position centrale en Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Les quarante communes qui le 
composent occupent 1 637 km², soit 24 % de la superficie du département. Onze de ces 
communes font également partie du Parc naturel régional du Verdon, lui aussi site pilote 
pour le développement des APN. 
 

Carte de localisation du Pays Asses, Verdon, Vaïre,  Var en Région PACA  
 

 
 
Le Pays Asses, Verdon, Vaïre, Var s’étend sur 6 
cantons : le canton d’Allos-Colmars, de Barrême, 
de Saint André les Alpes, d’Annot, d’Entrevaux et 
de Castellane. Il est entièrement couvert par cinq 
Communautés de communes  
(Cf. carte ci-contre). 
 
Le Pays est faiblement peuplé : 10 533 habitants, 
avec une densité de population de 6 
habitants/km² (Insee, Recensement de la 
Population 2006) mais connait une progression 
de 10 % depuis 1999. 

 

Les Communautés de communes  
du Pays Asses, Verdon, Vaïre, Var  
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Toutefois, avec 68 % des logements en résidences secondaires, la population de certaines 
communes peut être multipliée par cinq en périodes touristiques. 
 
Les Asses de Clumanc, de Barrême et de Blieux, le Verdon, la Vaïre, le Var sont les rivières 
éponymes du Pays. Elles forment des vallées responsables de l’enclavement du territoire 
qui, de ce fait, n’est pas polarisé (hormis la Commune de Chaudon Norante) par le pôle 
urbain de Digne les Bains, pourtant très proche. Les seuls grands axes de circulation 
routière qui traversent le Pays sont la RN 85 ou Route Napoléon et la RN 202. Le train des 
Chemins de fer de Provence assure quant à lui la desserte ferroviaire du territoire. 
 
Le Pays est un territoire de haute montagne et de moyenne montagne où se mêlent des 
composantes alpines et méditerranéennes. Son point culminant est le Mont Pelat avec une 
altitude de 3 050m. Trois cols permettent de joindre la vallée de l’Ubaye et les Alpes 
maritimes : le col d'Allos (2 247m), le col des Champs (2093m) et le col de la Cayolle 
(2 326m). Les deux premiers sont fermés de courant Novembre à début Mai pour cause 
d’enneigement. Ainsi, durant l’hiver 2009, à l’enneigement exceptionnel, ce sont plus de 10m 
de neige qui s’accumulaient au sommet du col d’Allos. 
 
Selon les données de Meteo-France, le territoire du Pays reçoit en moyenne entre 600 et 
700 mm de hauteur totale de précipitations par an et il est situé dans la zone de France 
bénéficiant des plus nombreuses heures d’ensoleillement par an : entre 2500 et 2750 
heures. 
 
Les rivières le parcourant ont façonné une diversité de paysages en grande partie à l’origine 
de l’attrait touristique et de la richesse environnementale du territoire. Cette dernière est 
reconnue à travers la présence du Parc national du Mercantour, du Parc naturel régional du 
Verdon, de Réserve Géologique de Haute Provence sans compter les innombrables zones 
ZNIEFF1 et espaces Natura 2000 (Cf. carte page suivante). 
 
Le Pays comprend 6 sites intégrés dans le réseau Natura 2000  au titre de la Directive 
« Habitats » ou de la Directive « Oiseaux » : site à chauves souris de Castellet-les-Sausses, 
le Grand Coyer où l’on trouve entre autres l’Ancolie de Bertolonie, la Magicienne dentelée et 
la vipère d’Orsini, les sites du Verdon et du Grand Canyon du Verdon avec le vautour fauve 
et le vautour percnoptère, le site de Cheval Blanc et de la Montagne des Boules avec le 
géranium argenté, l’eryngium épine blanche et le Tetras lyre et le site de l’Asse...  
 
La flore du Pays est diversifiée et rare.  On y trouve des espèces végétales des Alpes et 
de la méditerranée de la lavande vraie au pin Cembro. A cela s’ajoute une forte amplitude 
altitudinale, puisqu’en quelques dizaines de kilomètres on passe de 500 m de la commune 
d’Entrevaux à 3050 m au sommet du Mont Pelat. Cette amplitude ouvre la voie à un large 
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étagement de la végétation de l’étage supra méditerranéen à l’étage alpin. L’ordre peut être 
rompu par la descente d’espèces alpines dans un environnement nettement méridional.  
 

Carte des espaces Natura 2000 et des ZNIEFF sur le Pays Asses, Verdon, Vaïre, Var  
 

 
 
De la même façon cette situation de carrefour d’influences, fait du Pays un lieu de rencontre 
d’espèces animales alpines, boréales et provençales avec des espèces emblématiques 
comme le bouquetin, le mouflon, le tétras-lyre, le vautour fauve réintroduit dans les gorges et 
l’aigle royal ou la vipère d’Orsini. On trouve sur le territoire cent quatre vingt espèces de 
papillons, soit plus de la moitié des papillons de jour présents en France.  
 
Le Pays A3V possède un riche patrimoine géologique.  Sur les 40 communes du Pays, 
15 sont inclues dans le périmètre de la Réserve Géologique de Haute Provence. Classée 
European Geopark par l’UNESCO, la Réserve Géologique de Haute Provence est un 
véritable Musée à ciel ouvert, qui se caractérise par une diversité de paysages 
exceptionnels. Sur le territoire du Pays A3V, les sites remarquables sont nombreux. On peut 
citer le site à nummulites de Saint-Jacques, les puits d’eau salée de Tartonne et de Moriez, 
le récif de Saint-Lions... C’est aussi à Barrême que les géologues choisirent les couches de 
référence de la période qui s’étend entre 114 et 116 millions d’années et qu’ils baptisèrent 
Barrémien. 
Enfin bien sûr, il faut citer la vallée des Sirènes fossiles à Castellane. Ce gisement 
paléontologique renferme des centaines d'ossements appartenant à un ancêtre des dugongs 
et lamantins actuels protégés. De par l'abondance et la qualité des fossiles datant de 40 
millions d'années, ce site est une richesse géologique unique au monde. 
 
 
 

 

  : Zones Spéciales de Conservation 

: Sites d'Importance Communautaire 

: Zones de Protection Spéciale 
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Concernant l’aspect patrimonial, quatre communes sont labellisées « Villages et cités de 
caractère » :  

- Colmars les Alpes, en raison de son architecture militaire d’ancienne ville frontière 
entre la France et la Savoie : le village est ceinturé par des remparts et gardé par 
deux forts sur les préconisations de Vauban. 

- Annot, comme cité médiévale dans un environnement géologique exceptionnel 
constitué de blocs de grès, par ailleurs réputés pour l’escalade 

- Entrevaux, pour sa citadelle édifiée par Vauban et sa cité médiévale ceinturée de 
remparts, 

- Castellane, pour sa cité médiévale édifiée lors des Guerres de Religion. 
D’autres éléments remarquables du patrimoine sont présents sur le Pays. Pour beaucoup 
d’entre eux, ils sont liés à l’activité agricole avec : 

- Les distilleries, construites au temps où la production de lavande prédominait sur le 
territoire. Leurs immenses cheminées animent aujourd’hui le paysage sans 
malheureusement plus pouvoir servir pour l’extraction de l’essence en raison du 
déclin de la filière. 

- Les draperies dans lesquelles la laine de mouton était valorisée grâce à la force et la 
qualité des eaux des rivières. 

- La minoterie de La Mure Argens jadis utilisée pour produire localement la farine. 
- L’ensemble du petit patrimoine lié à l’activité d’élevage dont notamment les cabanes 

de bergers, les fontaines, etc. 
 

 2.2. Présentation socioéconomique 
 
Les pôles d’activités économiques se situent essentiellement à Saint André les Alpes, Annot, 
Castellane et au Val d’Allos. Les activités touristiques constituent la majeure partie du 
dynamisme économique locale. Leur importance se lie à travers la prédominance des 
services et plus particulièrement de ceux aux particuliers et des commerces. En effet, le 
secteur des services domine avec plus de 60 % des établissements et 65,4 % des emplois.  
En raison de la forte saisonnalité, la part de pluriactifs est très importante. Ainsi, de 
nombreuses personnes du Pays travaillent aux remontées mécaniques du Val d’Allos l’hiver 
et pratiquent une autre activité dans le Moyen Verdon l’été. 
 
Tandis que l’industrie est très peu présente sur le territoire (6,9 % des établissements2 et 
11,2 % des emplois3), l’agriculture reste fortement présente. Elle conditionne l’attractivité 
touristique du territoire car l’entretien des terres de culture en bas de vallée, des parcours et 
des estives par l’activité d’élevage et le pastoralisme façonnent les paysages tant 
recherchés. La crise actuelle de l’agriculture conduit les exploitants de plus en plus à 
considérer ce rôle d’entretien de l’espace comme la fonction première de leur activité avant 
la fonction de production. 
 
 

 2.3. Dynamique engagée autour des APN 
2.3.1 La thématique du développement des APN, un objectif poursuivi 

depuis les fondements du Pays 
La thématique du développement des activités de pleine nature est présente dans les 
réflexions et les actions soutenues par le Pays depuis l’adoption de sa Charte en 2003. Les 
élus y ont d’ailleurs inscrit l’objectif de « Devenir une référence en matière de tourisme sportif 
de pleine nature ». 
Dès le début de la phase de mise en œuvre du projet de territoire, les travaux du Pays ont 
porté sur : 
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- la réalisation d’études pour mieux cerner l’offre touristique : diagnostic de l’offre de 
randonnée, enquête auprès des professionnels de la pleine nature réalisée par le 
Conseil de Développement du Pays, 

- l’aménagement de sites et l’amélioration d’équipements pour la pratique des activités 
de pleine nature financés dans le cadre du Contrat Montagne ou du Contrat de Pays : 
espaces de nature et de découverte, base nautique du Touron à Saint Julien du 
Verdon, site de Vol libre du Chalvet, centre équestre de Vérimande, programme de 
développement de la randonnée du Moyen Verdon, sentier de la châtaigneraie…, 

- la mise en réseau des offices de tourisme du Pays, 
- la mobilisation des acteurs et la sensibilisation citoyenne avec l’organisation en juin 

2007 par le Conseil de Développement de la Fête de la pleine nature. 
 
Le programme Leader+ 2000-2006 porté en partenariat avec le Parc naturel régional du 
Verdon sur le thème de la valorisation du patrimoine naturel et culturel « hors circuit hors 
saison » a également permis de soutenir un certain nombre d’initiatives de développement et 
de structuration des APN comme la création de nouveaux produits avec l’Itinéraire équestre 
« A cheval, aux sources du Verdon », les Itinéraires paysans ou l’étude sur l’aménagement 
du site des grès d’Annot… 
 

2.3.2 La méthode d’animation du programme APN : priorité au 
partenariat et à la concertation 

Au regard de l’habitude de travail sur la thématiques des APN, la candidature du Pays à 
l’appel à projet régional pour le développement solidaire et durable des APN semblait une 
évidence. Elle a été produite en partenariat avec les intercommunalités du territoire et cette 
relation se poursuit depuis la sélection du Pays en tant que site pilote par l’Assemblée 
régionale lors de la plénière du 26 octobre 2007.  
 
Après avoir élaboré conjointement une méthode de travail, l’année 2008 a été consacrée à la 
réalisation du diagnostic par les équipes du Pays, des Communautés de communes et du 
Parc du Verdon. Elle s’est clôturée par l’organisation d’un Forum de la pleine nature 
réunissant sur toute une journée les élus, les socio-professionnels de la pleine nature et les 
hébergeurs du territoire. 40 personnes ont participé aux ateliers de travail et ont ainsi permis 
d’identifier les bases du positionnement, les outils de communication à mettre en place, les 
pistes de structuration des acteurs et les besoins de valorisation par filière. 
Parallèlement à l’élaboration de la stratégie de développement des APN, quatre projets 
visant à satisfaire les demandes de pratiques douces en développant des activités familiales 
et ludiques et à étendre l'activité touristique liée aux APN en intersaison ont été 
accompagnés par le Pays : 

- l’accueil des championnats de France de parapente 2008, 
- la structuration de la station VTT-FFC du Haut Verdon Val d’Allos, 
- l’étude pour la conversion du stade de neige de Vauplane en centre multi-activités de 

pleine nature, 
- l’étude pour la valorisation des grès d’Annot. 

La définition des axes de développement a été conduite sur la base de l’analyse des 
résultats de la phase de diagnostic. Puis le positionnement à adopter et la priorisation des 
actions à mettre en place ont été définis en concertation avec les cinq Communautés de 
communes du territoire.  
L’émergence d’actions nécessitant l’aménagement de nouveaux sites de pratique pour la 
filière canyon-escalade, a amené la constitution d’un groupe de travail restreint afin 
d’identifier les sites propices et ceux, au contraire, à préserver.  
 
Dans le but d’élaborer un programme d’actions qui réponde au mieux aux besoins identifiés 
lors de la phase de diagnostic, les professionnels de la pleine nature du Pays ont de 
nouveau été invités à venir échanger au sujet de la stratégie et des actions à mettre en 
place, notamment par les fédérations. Cette rencontre a permis de réorienter quelques 
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objectifs de développement et de compléter le programme d’actions et c’est sur cette base 
que les élus du Comité de Pays ont pu valider l’ensemble en novembre 2009. 
 
Soucieux de préserver une habitude de concertation entre les professionnels des filières 
APN et de pouvoir leur proposer un temps d’échange localement, le Pays entend pérenniser 
ces rencontres. Elles seront l’occasion de mettre en lumière les éventuels conflits ou 
problématiques auxquels sont confrontés les professionnels de la pleine nature. En vue 
d’une coordination efficace avec le Conseil général en charge de l’animation de la CDESI et 
de la mise en place du PDESI, ces informations lui seront transmises et permettront 
d’alimenter ses commissions thématiques.  
 
 
Article 3 : Synthèse du diagnostic APN conduit dans  le cadre du programme 
 
Le Pays Asses, Verdon, Vaïre Var bénéficie sur son territoire de la présence de l’ensemble 
des filières APN.  
 

- La randonnée : 
Il s’agit de l’activité la plus pratiquée sur tout le Pays. L’offre d’itinéraires de randonnée 
est très variée . Elle comprend des chemins de Grande Randonnée (GR 4, Grande 
Traversée des Préalpes), des Tours de Pays (Les Tours du Haut Verdon, le Panoramique du 
Mercantour…), des balades faciles, des sommets, des itinéraires en forêt… Le réseau de 
chemins balisés est de 1420 kilomètres. On trouve des itinéraires balisés dans presque tous 
les villages. Les 40 communes sont inscrites au Plan Départemental des Itinéraires de 
Promenade et de Randonnée (P.D.I.P.R). Cette offre est toutefois très inégale selon les 
secteurs géographiques (aspects quantitatifs et qualitatifs).  
Le Haut Verdon présente l’offre pédestre la plus importante du Pays avec 670 km de 
promenade et de randonnée et 65 itinéraires. Sur le Moyen Verdon, il existe 57 parcours et 
450 km de randonnée. La Communauté de communes Terres de Lumière offre 18 itinéraires 
de randonnée balisés (175 km). Le canton d’Entrevaux propose des itinéraires 
majoritairement sportifs sur 13 parcours et 142 km de sentiers. Il existe dans le Pays. 
A cela s’ajoute une vingtaine de sentiers de découverte (itinéraires pédestre équipés de 
bornes didactiques permettant la découverte du milieu ou de thématiques spécifiques au 
secteur) créés et/ou gérés par les Communauté de communes ainsi que les itinéraires de la 
Réserve Géologique de Haute Provence dans les Hautes Vallées de l’Asse. 
Le niveau d’entretien et la promotion sont disparates d’une zone à l’autre en fonction de 
l’ancienneté, des compétences et de la fréquence de réunions des commissions randonnée 
des Communautés de communes. La réactivation d’une commission randonnée sur le 
Teillon a été permise dans le cadre du programme APN. 
En haute saison, des accompagnateurs en montagne proposent des randonnées guidées. 
Toutefois, ils ne sont pas présents sur l’ensemble du territoire. 
Concernant, la raquette à neige, elle se pratique depuis les espaces nordiques situés dans le 
Haut Verdon Val d’Allos et depuis Vauplane et de façon diffuse sur tout le territoire. 
 

- Le Vélo Tout Terrain (VTT) : 
Le réseau de sentiers VTT présente des terrains très variés (possibilité de trial dans les 
blocs) mais s’adresse essentiellement à des sportifs confirmés. Par contre le territoire est 
parcouru par un produit phare de l’itinérance à VTT : la Grande Traversée des Préalpes 
VTT, aussi appelée les « Chemins du Soleil ». 
Une station VTT – FFC s’étend sur toutes les communes du Haut Verdon Val d’Allos. Elle 
propose 200 km de sentiers et 22 circuits de descente. Ainsi, deux types de pratique se 
retrouvent sur le Pays : le VTT de randonnée et le VTT de descente. Un projet de 
structuration de cette station est actuellement en cours, par anticipation du programme de 
développement du Pays dans le cadre du programme régional. La pratique du VTT de 
descente est possible depuis les remontées mécaniques de la station du Seignus.  



�4�
�

Une compétition faisant partie de l’Enduro series, championnat organisé avec 4 autres 
stations : Métabief, Valloire, Vars et Tignes, la Tribe 10 000 a lieu chaque année au Seignus 
grâce au Club cycliste du Haut Verdon. 
Peu de professionnels de l’accompagnement et de loueurs sont présents sur le territoire 
alors qu’il existe une véritable demande notamment dans le secteur du Moyen Verdon. 
 

- Le cyclotourisme : 
Il s’agit d’une activité diffuse sur tout le Pays et non négligeable. Un itinéraire promu au 
niveau départemental par le document d’appel de l’ADT, propose « le tour des 3 cols » : Col 
d’Allos, Col des Champs et Col de la Cayolle. 
Un club cycliste dans le Haut Verdon propose des sorties l’été et une association propose 
des séjours cyclotouristiques. 
Les projets de boucles cyclotouristiques et de voie verte ont été étudiés à partir des Chemins 
de fer de Provence. 
 

- La filière équestre : 
Le territoire bénéficie d’un bon maillage en centres équestres (Clumanc et Vérimande, un 
des deux centres du département habilité à dispenser la formation d’accompagnateur en 
tourisme équestre) et en centres de tourisme équestre (Peyroules, Thorame Basse, Villars 
Colmars, Allos, La Foux d’Allos). 
Une réelle dynamique existe autour de cette filière avec le développement fructueux de la 
promenade avec ânes de bât : Ubraye, Soleilhas, La Colle Saint Michel, l’organisation de 
compétitions et de fêtes « Fête du cheval », le projet de boucles équestres sur la 
Communauté de communes Terres de Lumière et la mise à disposition des cavaliers du 
produit « A cheval aux sources du Verdon ». 
 

- L’eau vive : 
Cette filière bénéficie de la renommée internationale des Gorges du Verdon. Les 
professionnels (une trentaine) se concentrent donc à Castellane, porte des gorges. 
Toutefois, il existe d’autres sites privilégiés : le Haut Verdon et de Daluis à proximité directe 
du Pays côté Var. 
 
Les professionnels se sont organisés en Groupement GPSEVV. Néanmoins, l’emploi des 
saisonniers l’été se réalise dans un contexte de concurrence accrue.  
 
Cette filière comprend les activités de rafting, canoë, kayak, hotdog, randonnée aquatique et 
hydrospeed. L’eau vive est une activité dépendante des lâchers d’eau et va donc subir des 
perturbations du fait du nouveau débit réservé prévu pour 2010, et ce d’autant plus, qu’il 
restera difficile d’anticiper les lâchers d’eau même s’ils seront moins nombreux. 
Le Parc naturel régional du Verdon qui comprend l’ensemble des Gorges jusqu’à Moustiers 
Sainte Marie, a déjà mené des réflexions qui ont conduit à des projets d’aménagement 
d’aires d’embarquements/ débarquements. 
La forte fréquentation sur les deux mois d’été conduit les professionnels eux-mêmes à dire 
qu’ils sont « dans le quantitatif plus que dans le qualitatif ». Toutefois, pour permettre une 
pratique de la randonnée aquatique, respectueuse de l’environnement piscicole, une Charte 
déontologique a été élaborée.  
 

- Le nautisme et la baignade : 
Le site du Lac de Castillon est un site privilégié pour les activités nautiques. 
Trois plages surveillées permettant la baignade gratuite libre et ouverte à tous et une base 
nautique y est aménagée. Les communes concernées signalent des difficultés pour trouver 
du personnel saisonnier de surveillance. 

- Il existe un club nautique et un club motonautique qui profite des aménagements de 
la base.  
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- La navigation à moteur est autorisée mais encadrée et confinée dans une zone 
limitée afin de limiter tout risque d’accident avec les baigneurs.  

- Trois prestataires répartis autour du lac proposent bateaux à pédales, canoë, kayak 
de mer à la location mais il n’existe pas de zones d’embarquement à Castellane pour 
des prestataires extérieurs. 

L’activité nautique et de baignade ne peut toutefois se pratiquer que pendant les 2 mois 
d’été, quand le lac est plein et le reste du temps, le niveau de la cote du lac, dépend de 
l’activité d’EDF et du climat. 
D’autres sites permettent la baignade : le plan d’eau d’Entrevaux et base de loisirs d’Allos, 
laquelle représente un produit phare pour l’activité estivale dans le Haut Verdon. 
 

-  L’escalade, la spéléologie, le canyoning, l’accrobranche : 
Les sites de pratique : 

�  les gorges du Verdon (de renommée internationale), qui concentre là encore les 
professionnels 

�  les grès d’Annot (idem) : le site de blocs à partir de la piste d’Argenton et le site 
de la gare d’Annot. Ce dernier est classé et jouit d’un potentiel encore très grand 
d’équipement et de valorisation dans le respect de l’environnement naturel, 
géologique, historique et patrimonial remarquable (présence d’abris sous roche). 
Une étude pour la valorisation de ce site majeur est en cours de définition dans le 
cadre du programme Leader. 

Et, dans une moindre mesure : 
�  Juan à Villars Colmars les Alpes : un spot à rééquiper en projet 
�  Le site de Chasteuil à Castellane pour les grimpeurs de haut niveau 
�  La base sports et nature à Entrevaux qui possède quelques voies 

Des clubs dynamiques, possédant des salles d’escalade pour pouvoir pratiquer en toute 
saison sont présents dans le Haut Verdon et sur Annot. Ils participent activement à 
l’entretien des voix avec l’aide de la FFME. On constate toutefois un manque de voies pour 
débutants et, de ce fait, les demandes en initiation ne peuvent pas être satisfaites. 
On notera également la présence de 4 parcours d’accrobranche, qui sont des activités très 
plébiscitées en haute saison par une clientèle familiale. 
Une demande d’initiation sur le secteur d’Annot et la proposition cet été d’activités encadrées 
par l’Office de tourisme pour y palier. 
Concernant les canyons, la pratique s’effectue à proximité des Gorges du Verdon et dans le 
Haut Verdon sur le Pays et les professionnels du territoire pratiquent également dans le Haut 
Var et l’arrière Pays Niçois. Leur entretien pour leur mise en sécurité ainsi que leur 
promotion sont à améliorer. 
 

- Le vol libre : 
Le territoire bénéficie d’une aérologie exceptionnelle avec de nombreux thermiques qui 
permettent une pratique de l’activité du printemps à l’automne et qui a des répercussions sur 
l’hébergement local. 
Le Chalvet est un site de décollage très bien aménagé qui fait partie des 10 sites les plus 
connus au niveau national (25 000 personnes/an) et qui possède même une renommée 
internationale de par l’organisation de championnats de cette envergure. Il a en effet accueilli 
la Coupe du monde en 1995 et en 2008, les Championnats de France de Parapente et les 
championnats d’Angleterre. 
Une école de parapente est implantée sur le territoire depuis 25 ans et bénéficie donc d’une 
notoriété certaine. Elle génère sept emplois à temps plein. L’ensemble de ces conditions 
favorables a permis le développement de la filière avec l’installation de plusieurs 
professionnels depuis déjà quelques années.  
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- La pêche : 
L’activité bénéficie elle aussi de la notoriété du Verdon, rivière emblématique de première 
catégorie. Toutefois, les autres rivières, plus intimistes ainsi que les lacs de montagne 
suscitent également des vocations, notamment chez les pratiquants locaux. 
Cette activité est bien structurée via la fédération départementale qui porte chaque année un 
programme d’actions en faveur du développement de la filière. Localement, le territoire 
compte 5 sociétés de pêche qui distribuent en moyenne 1 900 cartes de pêche (toutes 
confondues) par an. Ces associations ont pour rôle, la protection et la mise en valeur des 
milieux aquatiques, ainsi que la promotion et le développement de la filière. 
 
Les tableaux suivants présentent les caractéristiques de l’état actuel des APN sur le Pays 
Asses, Verdon, Vaïre, Var : 
 

L’OFFRE Points forts  Points faibles  
Les filières APN sur 
le territoire 
 

Une palette complète d’activités 
de pleine nature répartie sur 
l’ensemble des territoires du 
Pays 
 

Un meilleur positionnement 
territorial à trouver pour se 
distinguer des autres 
destinations  
Difficulté à rentabiliser donc à 
maintenir les activités 
d’accompagnement 
Peu d’activités adaptées au 
public jeune « les parents vont là 
où les ados ne s’ennuient pas 
! » 

Les APN et 
l’environnement 
 

Un territoire qui possède une 
image autour de la qualité 
environnementale (PNR du 
Verdon, Parc du Mercantour, 
réserve géologique, réseau 
Natura 2000) 

Un impact et une dépendance 
des APN vis-à-vis de 
l’environnement 
Fragilité des activités liées à la 
ressource en eau 
Des surfréquentations qui 
peuvent nuire à la qualité de 
l’offre 

Les activités liées 
aux APN 

Certaines activités qui génèrent 
une fréquentation multi-saisons 
(randonnée, vol libre, escalade) 
et engendrent des retombées 
indirectes 

Faiblesse des infrastructures 
touristiques pour l’accessibilité 
et l’accueil : capacités hôtelières 
et structures d’hébergement 
pour l’accueil de groupes, de 
scolaires insuffisamment 
dimensionnées 

Les sites de pratique 
 

Présence de sites phares pour 
certaines activités ; la notoriété 
du Verdon 

Problématique des transports 
pour se rendre sur les sites, d’un 
site à l’autre 
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LA DEMANDE Points forts  Points faibles  
Le poids économique 
des APN 

Les activités de pleine nature 
sont le 1er motif de séjour sur le 
territoire 

Réduction de la durée des 
séjours 
Baisse du pouvoir d’achat de 
la clientèle 

Les types de clientèle Un grand bassin de clientèle 
régionale constitué à la fois de 
résidents secondaires, de 
touristes et d’excursionnistes 
Un intérêt confirmé d’un public 
international : présence d’une 
clientèle étrangère surtout en 
provenance du Benelux 

Demandes émanant des 
groupes, de la jeunesse et des 
non-initiés difficilement 
satisfaisable en l’état de l’offre 

Une demande de 
pratiques saisonnières 

Une clientèle attirée par la 
pratique de la randonnée, une 
demande pour des activités 
douces et accessibles 
Grande mobilité de la clientèle 

Une saisonnalité extrêmement 
marquée 
 

 
 
 
 
 
 

LES ACTEURS Points forts  Points faibles  
Les collectivités Des structures intercommunales 

qui se saisissent de plus en plus 
des compétences touristiques : 
randonnée, gestion des 
équipements, promotion, études  
Mise en place du PDESI par le 
Conseil général 

Acteurs à mettre en réseau 
-  

Les professionnels Des professionnels qui ont su 
s’adapter (pluriactifs) et en 
recherche d’innovation 
(partenariats informels)  
Existence de groupements par 
filière (GPSEVV et Carline) 

Concertation à renforcer 
contre les logiques 
individuelles fortes et les 
conflits d’usage sur certains 
sites de pratique 
Concentration des 
professionnels sur l’axe 
Verdon 
Des professionnels extérieurs 
au territoire qui viennent 
« faire la saison » 

Les associations Présence d’un tissu associatif très 
dynamique : 

- Proposition d’activités à 
l’année et diffusion des 
pratiques auprès des 
jeunes  

- Proposition d’activités 
touristiques  

Problème de renouvellement 
des bénévoles et de pérennité 
des associations  

-  
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LA PROMOTION Points forts  Points faibles  
L’image à travers les 
événementiels 

Organisation d’événements de 
grande ampleur (mondiaux de 
parapente, la Tribe 10000) 
assurant la notoriété des sites et 
donc leur fréquentation 

Image de la montagne associée 
aux sports de haut niveau 
susceptible «d’effrayer» la 
clientèle familiale 
 

Les outils Base de données touristique 
ACVS de l’Agence 
Départementale du Tourisme 

Pas d’organisation pour la 
commercialisation  
Absence de centrale de 
réservation  

L’organisation de la 
promotion 

5 offices de tourismes présents 
sur le territoire  
Investissement progressif des 
compétences des 
intercommunalités : édition 
cartes rando, programmes 
manifestations, catalogues 
touristiques 

Offices de tourisme :  
- Des structures fragiles : 

problèmes de pérennité 
des emplois et de 
couverture territoriale 
(zones blanches) 

- Un travail avec les 
professionnels à 
renforcer  

Manque d’initiative collective 
pour la promotion et 
l’information des activités : 

- Manque d’information 
sur les activités à 
l’échelle des territoires 

- Manque de documents 
d’appel sur les Activités 
de Pleine Nature à 
l’échelle du Verdon  

Pas ou peu de ciblage en 
direction de la clientèle 
étrangère 
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Enfin, concernant l’hébergement, le parc est majoritairement constitué de résidences 
secondaires. Elles sont trois fois plus nombreuses que les hébergements marchands (Cf. 
tableau ci-dessous). 
 

Capacité 
d’accueil en 
nombre de 

lits  

Hébergeme nt 
marchand  

Résidences 
secondaires  TOTAL 

Haut Verdon 5 921 30 635 36 556 

Dont Allos 3 521 20 485 24 006 

Moyen Verdon 8 590 10 220 18 810 

Dont 
Castellane 5 755 2 830 8 585 

Teillon 92 1 870 1 962 

Terres de 
Lumière 1 028 5 280 6 308 

Canton 
d’Entrevaux 305 3 045 3 350 

TOTAL PAYS  15 936 51 050 66 986 

 
Le Haut Verdon possède à lui seul, 60 % des résidences secondaires du Pays, concentrées 
sur Allos mais seulement 37 % de l’hébergement marchand. Ce dernier est majoritairement 
présent dans le Moyen Verdon (54 %) avec les deux tiers à Castellane. 
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Dans le Haut Verdon, l’hébergement en meublés touristiques prédomine car il correspond à 
la demande des sports d’hiver.  

Capacité d'accueil 
touristique d'Allos

62%

2%

14%

11%

11%

Residences
de tourisme

Hébergement
collectif

Meublés
labellisés

Autres
meublés
touristiques
Hôtels

 
Dans les Gorges du Verdon, a contrario, ce sont les campings qui sont largement majoritaire 
dans l’offre en hébergement car ils permettent de répondre à la clientèle d’estivants attirés 
par l’eau vive et l’escalade. 

Capacité d'accueil 
touristique de Castellane

90,44%

0,43%
1,67%

1,74%

0,40%

5,32%

Hôtels

Résidences de tourisme

Hébergements collectifs

Meublés labellisés

Chambres d'hôtes

Hôtellerie de plein air

�
Le canton d’Entrevaux possède une très faible capacité d’accueil et en conséquence une 
grande difficulté à capter la clientèle. 
 
D’un point de vue qualitatif, l’appareil hôtelier est globalement insuffisant, les capacités sont 
faibles avec une proportion importante d’hôtels non classés. 
Peu de groupes peuvent être accueillis sur le territoire par manque de structures possédant 
l’agrément DDJS. 
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Article 4 : Positionnement stratégique 
�
En termes d’image, les APN sur le Pays A3V 
aujourd’hui évoquent : 

o la nature, l’environnement préservé 
o la montagne, le Mercantour et son cœur 
o le trio Verdon, Alpes et Provence duquel 

résulte un territoire de diversité et de 
contrastes 

o le soleil 
o une diversité des paysages  
o une grande variété de l’offre en APN 

(pratique été et hiver) 
o pour des niveaux de pratique plutôt 

élevés 

En plus, demain elles devront être 
synonymes : 

o de développement touristique durable 
o de protection et de valorisation des 

patrimoines, de gestion des sites 
o de multifonctionnalité de l’espace 
o de calme, de tranquillité, de découverte  
o d’initiation et d’accompagnement des 

débutants 
o de progression  
o de performance et de plaisir pour les 

élites sportives

 
Les enjeux et les défis à relever pour un développement durable des APN sur le Pays Asses, 
Verdon, Vaïre, Var  

- Favoriser l’accueil et les pratiques en intersaison 
- Favoriser l’appropriation des APN par les locaux 
- Conquérir de nouvelles clientèles : adoucir l’image de la montagne 
- Nécessité de mener un travail de fond pour améliorer l’accessibilité du territoire, 

adapter l’offre, les services, l’hébergement, l’animation et les activités 
- Améliorer l’information et la communication sur les APN, y compris pour les clientèles 

étrangères : trouver un positionnement territorial à l’échelle des destinations 
touristiques 

- Conforter le tissu d’acteurs, leur permettre de rester sur le territoire : rentabiliser les 
activités d’accompagnement, pérenniser les associations, renforcer les OT, régler les 
conflits d’usage…  

- Adapter l’offre face au changement climatique 
- Concilier les enjeux économiques et écologiques  
- Elargir l’offre afin de satisfaire les demandes de pratiques existantes (initiation à 

l’escalade, via ferrata, pratiques douces, ludiques et accessibles) 
 
Le positionnement par filière  
 
Filière principale existante et structurée sur laqu elle s’appuyer : 
La randonnée (pédestre, équestre) 

- L’amélioration de l’offre de randonnée : la priorité pour tous les acteurs (entretien, 
signalétique, itinérance, promotion) 

- A mieux valoriser au regard de l’importance de l’activité en termes de pratique (pôle 
randonnée…) 

- Développer la randonnée découverte et valoriser le patrimoine culturel (inventaire du 
patrimoine) 

- Informer les touristes et concilier les usages  
- Relancer l’animation avec les professionnels du tourisme équestre pour promouvoir 

les produits créés 
 
Le vol libre 

- Homogénéiser la signalétique d’accès aux aires de décollage et d’atterrissage  
- Promouvoir  l’activité via l’organisation de compétitions (inter)nationales  

 
La pêche 

- Adapter les aménagements autour du lac de Castillon aux fluctuations de son niveau  
- Faire connaître plus largement l’activité 
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Filières principales existantes à structurer : 
Les activités d’eau vive 

- Adapter les activités en conciliant les intérêts écologiques, économiques et 
climatiques 

- Développer des navettes écologiques collectives 
- Créer des aménagements pour l’accueil et le stationnement du public 

 
Les activités nautiques 

- Trouver un équilibre entre les activités nautiques et l’eau vive 
 
 

Filières principales à développer : 
Escalade / canyon / accrobranche …  

- Créer une via ferrata  
- Equiper un site école autour de Castellane et / ou salle 
- Créer un événement du type Joueurs de blocs 
- Rééquiper les canyons pour une pratique sécurisée 

 
Le VTT 

- Un produit à structurer ! Priorité : améliorer l’existant et adapter l’offre à une pratique 
« soft » de VTT ludique 

- Mieux promouvoir l’activité 
- Elargir à terme la station VTT – FFC au Moyen Verdon 

 
Le cyclotourisme 

- Négocier possibilité transport vélos dans le train 
- Prévoir des aménagements favorisant l’accès des sites touristiques à vélo  
- Mieux promouvoir l’activité 

 
 
Les atouts du territoire :  

- La présence du panel complet en APN 
- De nombreuses possibilités d’encadrement et d’accompagnement 
- Un territoire au carrefour des influences alpine et méditerranéenne qui génèrent un 

patrimoine naturel exceptionnel : 
o 2 communes appartiennent au Parc national du Mercantour 
o 10 communes au Parc naturel régional du Verdon 
o 15 communes à la Réserve Géologique de Haute Provence 
o 6 sites intégrés au réseau Natura 2000 

- Une capacité en hébergement conséquente comparée à la population permanente : 
o près de 16000 hébergements marchands (surtout en hostellerie de plein air) 
o plus de 51000 résidences secondaires 

- La possibilité de capter la clientèle de la Région PACA en intersaison 
 
Les faiblesses du territoire :  

- Une destination associée à l’image de la Montagne, au sport, à l’effort qui ne 
correspond pas aux attentes de la clientèle majoritaire, la famille, en recherche 
d’activités douce, de découverte et d’initiation 

- Un manque de structures pour l’accueil de groupes avec agrément DDJS  
- Globalement, une insuffisance de l’appareil hôtelier, qualitative et quantitative 
- Une période de haute saison réduite du 10 juillet au 20 août - sauf pour le Haut 

Verdon qui a deux hautes saisons 
- Un problème en hors saison : beaucoup de commerces fermés – manque 

d’animations 
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Les fondements du positionnement :  
Etant donné que la véritable plus value du territoire se situe dans le lien entre APN et la 
grande qualité du cadre naturel , toutes activités confondues, plus que dans la mise en 
avant d’APN « phares », la stratégie de développement des APN du Pays Asses, Verdon, 
Vaïre, Var sera structurée selon les principes suivants : 

- Conserver la diversité des filières : panel complet des APN à entretenir/ conforter/ 
valoriser  

- Valoriser les activités douces, notamment la randonnée (à pied, en raquettes, à VTT, 
équestre, avec des ânes…) et leur lien à la nature 

- Se différencier à travers les possibilités d'encadrement, d'accompagnement et 
rechercher à fidéliser la clientèle avec la notion de progression 

- Tirer partie des atouts environnementaux et du cadre naturel remarquable dans la 
stratégie de communication  

- Anticiper les éventuels conflits d’usage en sensibilisant à la multifonctionnalité de la 
montagne et au nécessaire partage de l’espace  

 
Il en résulte le positionnement suivant :  
 
A travers la mise en œuvre du programme de développement des APN, le Pays entend 
devenir une référence en matière de tourisme sportif de pleine nature, c’est-à-dire 
développer durablement un tourisme sportif, de découverte de l’environnement et du 
patrimoine. Pour ce faire, il s’est fixé comme ambition, en concertation avec les élus et les 
socioprofessionnels de la pleine nature d’adoucir l’image de la montagne afin de 
redynamiser la destination en conservant la diversité des filières et en proposant de partager 
des activités ludiques dans un environnement exceptionnel à préserver.  
 

1. Tirer parti de la présence du panel complet des filières APN et inviter les 
pratiquants à « Redécouvrir les 4 éléments » que so nt : 

- L’eau à travers les activités d’eau vive, le nautisme, la baignade et pêche 
- La terre avec l’escalade, la spéléologie, le canyoning, et la randonnée à pied, en 

raquettes, à VTT, équestre, avec des ânes, à thème, libre ou accompagnée 
- Le vent grâce au vol libre 
- Le feu via les accompagnateurs qui donnent à partager leurs connaissances sur le 

patrimoine local 
 

2. Offrir la possibilité de pratiquer à tous les ni veaux en adaptant l’offre envers les 
publics cibles : 

- La famille : permettre l’initiation des débutants à travers des activités ludiques et leur 
perfectionnement grâce aux possibilités d’accompagnement et d’encadrement.  

- Les groupes afin de favoriser les activités en intersaison 
- Les élites sportives à l’occasion d’événements d’envergure qui contribueront à la 

renommée du territoire  
- Les clientèles étrangères 

 
3. Faire découvrir et sensibiliser à l’environnemen t de pratique qui est d’une 

qualité exceptionnelle : 
- Tirer partie des possibilités d’accompagnement et d’encadrement pour sensibiliser les 

pratiquants au respect de l’environnement 
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Article 5 : Les axes stratégiques retenus et le pla n d’actions 
 
Les axes de développement stratégiques proposés au titre du programme APN  
 
Axe 1 : Entretenir, conforter, protéger l’existant  
Axe 2 : Diversifier et enrichir l’offre en APN 
Axe 3 : Mieux mettre en avant la pleine nature comme atout touristique majeur du territoire 
Axe 4 : Renforcer les liens entre les acteurs 
Axe 5 : Permettre une économie durable des APN sur l’ensemble du territoire 
 
Le plan de développement durable des APN dans le Pa ys Asses, Verdon, Vaïre, Var  
 
Axe 1 : Entretenir, conforter, protéger l’existant 
Objectif de l’axe : 
La présence de l’ensemble des filières APN sur le Pays se traduit par l’existence de 
nombreux aménagements et équipements liées à ces filières (important réseau de sentiers, 
pistes de VTT de descente, équipement de canyons et de voies d’escalade, aires 
d’embarquement-débarquement pour l’eau vive et de décollage pour le parapente, pontons 
de pêche, etc.). Les acteurs ayant été interrogés lors de la phase diagnostic et ayant 
participé au Forum sont unanimes : l’entretien de l’existant est primordial. Il est noté que cet 
entretien relève des collectivités compétentes (Communautés de Communes, Conseil 
général) qui ont des ressources affectées à cet entretien (Taxe de séjour, Taxe 
Départementale sur les Espaces Naturels Sensibles). 
En matière de confortement de certaines filières et/ou de protection de l’environnement et de 
la qualité de sites, il est envisagé de concevoir, notamment sur les filières les plus sensibles 
(canyon notamment) une approche différenciée pour permettre à la fois le développement de 
la pratique sur certains sites, la régulation de celle-ci sur d’autres sites voire la 
sanctuarisation d’espaces naturels à ne pas aménager. 
Le programme de développement des APN vise ainsi à répondre à l’objectif de la Charte du 
Pays de « Devenir une référence en matière de tourisme sportif de pleine nature »  en visant 
la qualité, voire l’excellence, dans l’accueil et l’offre en APN. 
Description des modalités d’intervention : 
Le programme de développement des APN dans le Pays Asses, Verdon, Vaïre, Var 
soutiendra les actions visant à : 

- Améliorer l'accessibilité aux sites de pratique des APN en développant des solutions 
de transport alternatives 

o Le programme soutiendra les actions visant à relier les sites de pratique 
APN par des itinéraires de grandes traversées ou de s pistes cyclables  
par exemple. Afin de gagner en lisibilité sur l’offre, le soutien portera 
également sur le volet signalisation  des projets.  

o Dans le cadre du programme, le Pays s’attachera à adapter la politique de 
transports en commun pour assurer une accessibilité  au plus grand 
nombre . 

- Proposer un accueil et une offre en APN de qualité 
o Le programme s’attachera à améliorer l’accessibilité des sites de pratique 

aux personnes à mobilité réduite (PMR) et en visant  la diffusion du label 
« Tourisme et handicap »  auprès des prestataires APN. 

o Afin d’accroitre la qualité de l’accueil et des prestations APN, le programme 
soutiendra les actions visant à optimiser les investissements déjà réalisés 
et à pérenniser les équipements existants. 

o Pour gagner en lisibilité aux yeux des clientèles cibles, le programme 
soutiendra la valorisation des sites emblématiques  en organisant à 
certains endroits l’accueil, l’implantation des équipements, l’organisation et la 
régulation de la fréquentation, et en inscrivant, en d’autres lieux, la nécessité 
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de sanctuariser et protéger certains sites naturels, qui méritent de ne pas être 
aménagés. 

 
Axe 2 : Diversifier et enrichir l’offre en APN 
Objectif de l’axe : 
Une diversification de l’offre est nécessaire pour répondre à l’objectif d’aboutir à une 
adéquation entre l’offre et la demande, notamment en terme de niveau de pratique. En effet, 
l’offre actuelle s’adresse majoritairement à des pratiquants confirmés alors que la clientèle, 
familiale, est davantage en demande de pratiques douces, permettant une découverte 
ludique de l’environnement. 
Toutes les filières présentes sur le Pays ne sont pas structurées au même niveau. L’enjeu 
d’enrichir l’offre consistera alors dans le cadre du programme à dynamiser les filières 
possédant un potentiel de développement important ou, comme l’eau vive, devant faire face 
à un changement de conditions de pratique4. 
L’enrichissement doit également avoir lieu dans l’offre annexe aux APN, notamment en 
matière d’hébergement afin de pourvoir satisfaire les demandes de séjour émanant de 
groupes. 
Description des modalités d’intervention : 
Le programme de développement des APN dans le Pays Asses, Verdon, Vaïre, Var 
soutiendra les actions visant à : 

- Satisfaire les demandes de pratiques douces en développant des activités familiales 
et ludiques 

o Afin de répondre à la demande en randonnées accessibles et ludiques, le 
programme soutiendra la diversification des itinéraires de randonnée  vers 
des circuits accessibles, simples, courts ainsi que la création de sentiers de 
découverte 

o Afin de poursuivre la structuration de la filière VTT, le programme soutiendra 
l’extension du maillage en site VTT-FFC  à travers soit l’extension de la 
station VTT-FFC du Haut Verdon Val d'Allos soit la création d’une station sur 
le Moyen-Verdon. 

o Pour compléter le panel de l’offre en escalade et permettre la pratique des 
débutants, le programme s’attachera à satisfaire les demandes d'initiation 
en escalade . Des actions d’aménagement de sites d'initiation, de salle 
d'escalade, ou encore de via-ferrata seront soutenues après s’être assuré que 
les sites envisagés sont propices à ces pratiques et que leur impact 
environnemental sera limité.  

o Afin de sensibiliser dès le plus jeune âge au respect de l’environnement, le 
programme soutiendra les initiatives d’animations, de sorties-découverte  
et autres événements destinés au jeune public  sur cette thématique. 

- Dynamiser les filières d'APN existantes au potentiel de développement important 
o Afin de saisir l’opportunité de développer l’itinérance sur le Pays et ainsi d’en 

faire découvrir ses caractéristiques et sa richesse paysagère, le programme 
appuiera les actions de créations et de promotion-commercial isation de 
circuits d’itinérance pédestres, équestres, VTT, cy clotouristiques . Les 
actions comportant des liaisons intermodales, notamment avec les Chemins 
de fer de Provence seront soutenues tout comme la mise en réseau des 
hébergeurs le long des itinéraires. Une coordination avec le Parc naturel 
régional du Verdon sera recherchée sur cette thématique. 

o Dans le contexte actuel de modification des débits réservés des barrages 
situés sur le Verdon, la filière eau vive se trouve fragilisée. Le programme 
appuiera les actions de soutien de la filière eau vive,  en partenariat avec le 
Parc naturel régional du Verdon qui pilote le SAGE, par des informations sur 
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les nouveaux débits réservés et la recherche puis la mise en place de 
mesures d’adaptation. L’étude des possibilités de diversification sera 
également prise en compte par le programme. 

o Le vol libre, le cyclotourisme et la pêche  apparaissent comme des filières 
pour lesquelles il existe un enjeu d’amélioration et d’homogénéisation de la 
signalétique . A ce sujet, l’échelle de réflexion devra peut-être être élevée au 
niveau départemental et alors une coordination pourrait être trouvée avec les 
réunions de filière de la CDESI organisées par le Conseil général des Alpes 
de Haute Provence. Concernant plus particulièrement le vol libre, le 
programme appuiera les actions de mise en réseau des sites de décollage 
et d’atterrissage. 

- Améliorer l'offre annexe aux APN (hébergement, services, etc.) 
o Afin de permettre l’accueil de groupes et ainsi de palier à une lacune dans 

l’offre en hébergement sur le territoire, le programme soutiendra les projets 
d’hébergement de groupe et l’obtention de l’agrémen t DDJS. De façon 
générale, les actions visant à améliorer la qualité de l'offre en 
hébergement seront soutenues. 

o Le programme soutiendra le développement des services répondant 
spécifiquement aux besoins de la clientèle APN  (garde d'enfants, location, 
etc.) 

 
Axe 3 : Mieux mettre en avant la pleine nature comm e atout touristique majeur du 
territoire  
Objectif de l’axe : 
La fréquentation estivale est concentrée dans les Gorges du Verdon, ce qui entraine des 
tensions entre les usagers au sujet de la préservation de l’environnement. La renommée du 
Verdon ne bénéficie pas aux territoires alentours, même très proches des gorges. Ainsi, 
l’objectif recherché consiste à faire (re)connaître les atouts touristiques de l’ensemble du 
Pays en matière de pleine nature afin de permettre une diffusion de la clientèle sur le reste 
du territoire.  
A travers cet axe, il s’agit d’améliorer la communication, l’information et la promotion autour 
des APN afin de doter le territoire d’une lisibilité touristique au moins de niveau national pour 
la saison d’été. Cet objectif sera mené conjointement avec le Parc naturel régional du 
Verdon et l’optimisation des outils existant sera recherchée au maximum.  
Description des modalités d’intervention : 
Le programme de développement des APN dans le Pays Asses, Verdon, Vaïre, Var 
soutiendra les actions visant à : 

- Organiser la promotion à l'échelle de la destination Verdon5  et communiquer sur les 
possibilités de pratique de toutes les APN pour tous les niveaux 

o Généralement, les touristes pratiquent entre 1 et 3 activités payantes sur un 
séjour d’une semaine. Dans certaines zones du territoire la clientèle est 
captive on ne l’incite pas à découvrir les autres zones du territoire. Le 
programme de développement des APN du Pays A3V soutiendra donc la 
création d’un programme d'animations gratuites  afin de donner envie aux 
familles de parcourir/découvrir l’ensemble du territoire. 

o Le programme du Pays A3V soutiendra, tout comme celui du Parc naturel 
régional du Verdon, la création d’outils de promotion communs des APN 
à l’échelle de la destination Verdon  (site internet, document d'appel 
présentant l'offre gratuite de base, etc.). Les outils de promotion développés 
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devront mettre en évidence les prestataires engagés dans une démarche 
qualité afin de les inciter à adopter une telle logique. 
 

Axe 4 : Renforcer les liens entre les acteurs 
Objectif de l’axe : 
La phase de diagnostic a mis en évidence une relative méconnaissance de l’étendue de 
l’offre en APN par les prestataires APN eux-mêmes ou par les Offices de tourisme et les 
hébergeurs. Afin de palier à cette lacune, l’objectif de l’axe consiste à favoriser 
l'appropriation de l’étendue de l’offre en APN par les locaux. 
Les Offices de tourisme du territoire font des démarches pour leurs adhérents, mais il n’y a 
pas ou peu de connexion entre eux, ce qui oblige les professionnels à multiplier les 
cotisations. L’organisation des acteurs de la pleine nature est donc à optimiser : une entente 
inter-offices est à rechercher afin de mettre le territoire en capacité de monter puis de 
commercialiser des produits touristiques. 
Description des modalités d’intervention : 
Le programme de développement des APN dans le Pays Asses, Verdon, Vaïre, Var 
soutiendra les actions visant à : 

- Favoriser l'appropriation des APN par les locaux 
o Le programme soutiendra les actions permettant de disposer d'une 

connaissance actualisée de l'offre  (production annuellement de documents 
recensant l'offre et les événements à partir des renseignements entrés dans 
la base ACVS). 

o Afin de mettre les acteurs de la pleine nature et du tourisme en capacité de 
donner des renseignements actualisés, le programme soutiendra les actions 
visant à communiquer localement sur l'offre (rencontres, éduc’tour, etc.). 

- Optimiser l’organisation des acteurs de la pleine nature 
o Afin de gagner en lisibilité et de faciliter la réservation des prestations, le 

programme incitera à la fédération des professionnels de la pleine natur e. 
o Dans un objectif d’améliorer la promotion et de permettre des « renvois 

d’ascenseurs » entre les différents sites, le programme APN soutiendra la 
mise en réseau des offices de tourisme. 

o La mise en réseau des professionnels de la pleine nature sera favorisée à 
travers l’appui du programme en direction du développement et de la 
promotion de programmes d’activités  (APN, sensibilisation à 
l’environnement et découverte des patrimoines). De façon générale, le 
programme soutiendra toutes actions pouvant contribuer à une meilleure 
lisibilité sur le territoire via une structuration de l’offre et une organisation de la 
communication et de la commercialisation 

 
Axe 5 : Permettre une économie durable des APN sur l’ensemble du territoire 
Objectif de l’axe : 
Le programme de développement des APN du Pays Asses, Verdon, Vaïre, Var doit être un 
programme de développement « durable » des APN pour que leur pratique permette une 
économie touristique dynamique et qu’elle ne nuise pas à l’environnement. Par delà 
l’exigence environnementale, la préservation du cadre naturel apparait également 
nécessaire dans la mesure où il représente le premier facteur qui détermine  le choix des 
touristes pour cette destination. Il s’agit donc, à travers cet axe, d’organiser l'offre en APN 
afin de garantir durablement la qualité du cadre naturel et les richesses environnementales, 
principales ressources du développement économique et touristique local. 
Le territoire est fortement marqué par la saisonnalité avec une population qui peut être 
multipliée par 5 en période estivale. L’objectif de cet axe consiste également à poursuivre 
l’effort pour étendre l'activité touristique liée aux APN en intersaison. 
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Description des modalités d’intervention : 
Le programme de développement des APN dans le Pays Asses, Verdon, Vaïre, Var 
soutiendra les actions visant à : 

- Organiser l'offre en APN afin de garantir durablement la qualité du cadre naturel et 
les richesses environnementales 

o Le programme appuiera les initiatives visant à amoindrir les conflits d'usage 
et à permettre la cohabitation entre les APN et les  autres usages de 
l'espace montagnard mais aussi entre les différente s filières d'APN. 

- Etendre l'activité touristique liée aux APN en intersaison 
o Afin de permettre un accueil des pratiquants à l'année, le programme 

soutiendra les actions visant à optimiser la conversion et la réhabilitation 
des infrastructures existantes.  

o Les manifestations d’envergure régionale, nationale voire internationale 
représentent d’importants leviers de promotion pour les territoires. Dans un 
objectif d’accroitre l'afflux touristique en hors-saison, le programme soutiendra 
l’organisation d’événements ciblés en direction des  élites sportives.  En 
complément, et afin de permettre une implication des locaux, les événements 
d’envergure plus réduite  seront également soutenus. 

 
Article 6 : Engagements des parties 
 
La Région s'engage : 
 

- à apporter une aide financière pour réaliser le programme d’actions dans le cadre de 
l'enveloppe spécifiquement consacrée au programme de développement durable et 
solidaire des activités de pleine nature ou, si besoin, à mobiliser des moyens 
financiers dans le cadre de ses politiques de droit commun ; 

Chaque opération projetée fait l’objet d’une demande de subvention spécifique, de la part du 
maître d’ouvrage, auprès de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur afin que cette dernière 
procède à son instruction et décide de son co-financement par délibération de sa 
Commission Permanente. 
Chaque dossier de demande de subvention doit faire référence à la présente convention. 
Chaque opération agréée donne lieu à la prise d’un arrêté attributif de subvention. 
Le versement des subventions allouées s’effectue dans le cadre du règlement financier en 
vigueur au sein du Conseil régional Provence-Alpes-Côte d'Azur, conformément aux 
dispositions applicables aux subventions. 
 

- à établir en partenariat avec la collectivité signataire un programme de 
communication afin de promouvoir les activités de pleine nature sur le territoire 

 
Le territoire s’engage à : 

- réaliser le programme d’actions ci-après 
- solliciter les aides des autres financeurs 

 
Les actions cofinancées dans le cadre de la convention devront faire l’objet d’une 
communication établie en partenariat. En particulier, il conviendra de veiller à l’affichage de 
la Région dans les publications et opérations (panneaux de chantier, affiches, plaque 
« Programme régional d’aménagement solidaire des Alpes du sud ») ayant bénéficié de son 
aide. 
La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur se réserve le droit de se faire communiquer sur 
simple demande tout acte, contrat ou document justifiant de la bonne exécution de la 
présente convention. Ses services, ou toute personne mandatée par elle, pourront 
également se rendre sur place pour constater la bonne réalisation des projets soutenus. Elle 
pourra également diligenter toute enquête complémentaire (expertise comptable, audit, …). 
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Article 7 : Tableau des opérations programmées 
 
Le tableau ci-dessous présente les opérations de développement des APN réalisées par 
anticipation. Le montant total d’interventions de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
s’élève à 106 200€. 
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La Région a permis la mise en place d’un poste à mi-temps de Chargé de mission Pleine 
nature par une participation financière à hauteur de 12 000€. Ce poste, dédié à l’animation 
du programme APN sur le Pays a permis de faire émerger le programme de développement 
et d’accompagner les porteurs de projets les plus avancés dans leur réflexion. 
 
Le tableau page suivante présente l’ensemble des actions prévues à ce jour dans le cadre 
du programme APN : 
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Article 8 :  Modalités de suivi et d’évaluation de la convention  
 
 8.1 Modalités de suivi 
Un comité de pilotage et de suivi est constitué par les signataires de la convention, il se réunit 2 fois 
par an et comprend outre les représentants du Pays A3V et du Conseil Régional : 
Le Comité de Pays assurera le suivi du programme, il se réunit environ 3 fois par an. Il est composé 
des élus des 40 communes qui composent le Pays. 
 
Le comité de pilotage et de suivi aura pour tâche :  

- la priorisation des opérations proposées à la programmation régionale; 
- l’évaluation des réalisations pour lesquelles la région est partenaire sur le territoire 

concernée au regard des objectifs de la convention. 
Pour ce faire, tous les ans, le Pays établit un bilan quantitatif et qualitatif de l’avancement de la 
convention et des opérations engagées ainsi qu’un programme prévisionnel pour l’année suivante 
 
 
 8.2. Évaluation 
 
Une évaluation de la réalisation du programme et de ses effets au regard de critères du 
développement durable sera effectuée, une fois par an, en fonction des indicateurs de suivi et 
d'évaluation qui seront définis séparément. 
 
 
Article 9 : Durée de la de la convention 
 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la notification de la 
convention faite par la Région. 
 
 
Article 10 : Résiliation de la convention 
 
La résiliation du présent contrat peut être demandée par l’une ou l’autre partie. La demande doit 
être accompagnée d’un exposé des motifs et fait l’objet d’une délibération de la partie requérante. 
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SIGNATURE DES PARTENAIRES 
 
 

·  LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR,  
 
Représentée par M. Michel VAUZELLE, Président 
 
Signature : 
 
 
 
 
 

·  LE PAYS ASSES, VERDON, VAÏRE, VAR 
 
Représenté par M. Gilbert SAUVAN, Président 
 
Signature : 
 
 
Fait à                                           , le 
 


